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COMMISSION TECHNIQUE 
 

DETECTION DES JEUNES U15 (JOUEURS NES EN 2007)                                                  

TOUR SECTEURS 

 

LIEU :  QUERRIEU 
STADE INTERCOM. HENRY BIGNON 1 
Adresse : 16 RUE DU MARAIS - 80115 QUERRIEU 
Surface de jeu : Pelouse naturelle 

 
 

DATE : Mercredi 22 Septembre 2021  de 14H30 à 16H 
 

HORAIRE RDV : 14H 
 

US CAMON 

PATUREL Nathan - n° 2546671994 - 15/03/2007 - Gardien - 
THOMAS Gabriel - n° 2546870800 - 22/11/2007 - Gardien -  
LEMAITRE Tom - n° 2546633678 - 08/01/2007 - Gardien -  
BOUAFIA Cyprien - n° 2546546485 - 22/06/2007 - LD / DC -  
BOUCHOUR Soheil - n° 2546840369 - 03/08/2007 - LG / Exc G -  
BEAUGRAND Mathys - n° 2548089960 - 11/02/2007 - DC / Exc D -  
FONTAINE Gauthier - n° 2546628115 - 15/10/2007 - DC / LD -  
CAFFIN Jules - n° 2547016432 - 10/08/2007 - DC / LD -  
CORREIA Alvaro - Licence en cours - 04/04/2007 - DC / LG -  
SONA KINATA Nathan - Licence en cours - 01/04/2007 - DC -  
FERNANDES VIEIRA Tiago - n° 2546869407 - 18/03/2007 - LG / DC -  
HERMEL Benjamin - n° 2546964354 - 19/11/2007 - LG / LD - 
DELASSUS Arthur - n° 2546525888 - 31/03/2007 - MDC / DC -  
IDRIS Isaac - n° 2547568469 - 01/09/2007 - MC / Exc G -  
MENAGER Thomas - n° 2546522661 - 04/02/2007 - MC / MDC -  
KONGO FOULON Noah Erwan - n° 2547818097 - 13/01/2007 - MC / MDC -  
M'BODJ Arouna - n° 2546942400 - 02/11/2007 - MC / MOC -  
GUEDRI Reda - n° 2547072665 - 22/01/2007 - Exc G / ATT -  
JOSSE ENZO - n° 2546744192 - 22/11/2007 - Exc D / MOC -  
PETITON Imrane - n° 2548027407 - 01/06/2007 - Exc D / Exc G - 
CAIEZ Simon - n° 2546318438 - 10/03/2007 - Exc G / LG -  
BEN SALAH Badi - n° 2548263176 - 21/08/2007 - Exc D / Exc G - 
LAMOOT Pierre-Antoine - n° 2546312513 - 16/03/2007 - MOC / MC -  
NOUNDOU FONDJA Le Prince Beni - n° 2546770250 - 01/11/2007 - ATT / Exc G -  
HISEUX Gabin - n° 9602613572 - 05/07/2007 - Exc G / ATT - 
VOVIAUX Gabriel - n° 2546642935 - 19/06/2007 - ATT / Exc D -  
LOYER Victor - n° 2547723455 - 17/02/2007 - ATT - 
 

RC DOULLENS 

BAUVOIS Théo: 2546709473 ; 27/03/2007 ; ATT ;  
MOUTON Alex : 2546931316 ; 02/04/2007 ; LATD ; DC ;  
WALES Tom: 2547734250 ; 02/12/2007 ; MDEF ; MD ;  
 



US VAL DE SOMME 

DUCAUROY Valentin 10/08/2007 défenseur droit  
GOUBET Baptiste 30/05/2007 défenseur centre 
LAURENT Arthur 18/09/2007 Milieu centre / défenseur Centre 
LECLERCQ Aubin 26/09/2007  Defenseur 
PLUMERI Leo 27/02/2007 Attaquant 
RUIN Tom 08/09/2007 def/. Droit Def Gauche 
 

AS QUERRIEU PN 
2547898824  Chevalier Raphaël  24/09/07  defenseur central 
2546572655  Farrah Amine  13/01/07  gardien  
2546750959  Leriche Adrien  16/10/07  ( ?) 

TALMAS Martin Nathan / 2546261043/ né le 04/01/2007/ Milieu/ 

ENCADREMENT 
DUVAL FLORIAN (référent) – SINOQUET BERNARD -  POURCHEZ ROBIN - CHEVALIER 
HUGO -–– KICHOU HACENE  – BORNOVILLE KAREL (GB) – MAISON  EMMANUEL  - 
CANDAS CORENTIN - LEFEBVRE THOMAS. OTELLO JEAN LOUIS 

 
 

Destinataires : Clubs, Sections Sportives, Encadrements, P. Tranquille (Président du District), Pt Commission Technique, P. 
Foure (Pt Commission des Jeunes) 
 
ARTICLE 141 des Règlements Particuliers de la Ligue des Hauts de France : 
2 – Il est tenu de répondre aux convocations adressées par l’intermédiaire de son club et d’observer les directives qui 
lui sont données.  

82) S’il est malade ou empêché, il doit, dès qu’il est dans l’impossibilité de se rendre à la convocation qui lui est 
adressée, avertir personnellement ou par l’intermédiaire de son club, le responsable de la sélection 
concernée.  

S’il le juge utile, ce dernier alerte le médecin fédéral régional et le charge de s’assurer, par tous les moyens, sur l’état 
de santé du joueur et de lui en rendre compte.  
En l’absence de cette procédure ou en cas de maintien de la convocation, le joueur est automatiquement suspendu 
pour la première rencontre officielle qui suit la date de la convocation et ne peut participer à aucun match avant 
d’avoir purgé sa suspension.  
b) Si son absence est consécutive à un autre motif, il est automatiquement suspendu pour les deux premières rencontres 
officielles qui suivent la date de la convocation et ne peut participer à aucun match avant la fin de la suspension 
 
 
 

CHAQUE JOUEUR DEVRA SE MUNIR : 

 de chaussures adaptées en fonction des terrains  d’une gourde  
 d’une paire de basket  de son nécessaire de toilette 
 d’un vêtement de pluie  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


